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I. Préambule 
 

1. Objets de la modification n°1 du PLU 
 

La commune de Spéracèdes a approuvé par délibération ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ нл ƳŀǊǎ нлмфΦ 

Depuis lors, une procédure de modifications simplifiée n°1 a été approuvée le 19 octobre 2021. 

{ƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

vie de la population et le patrimoine local, il a été décidé de lancer une procédure de modification du 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les objets de la présente procédure consistent à : 

 

- hŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
espaces urbanisés. Le patrimoine caractéristique provençal (arbres, oliveraies et bosquets 
ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ t[¦Φ  

 
 
 

- Repenser les règles de stationnement en secteur UA pour les adapter à la configuration des 
espaces publics existants.  

 
 
 

- wŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎƛōƭŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ en modifiant ou complétant 
ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳōƛƎǳƠǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
précision. Ces évolutions sont issues de la mise en pratique du document actuel.  

 
 
 

- Procéder à la mise en compatibilité avec le SCoT de certains éléments pouvant intégrer le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΦ 

 
 

- Transposer dans le PLU le jugement n°1904565 du Tribunal administratif de Nice en date du 
22 mars 2023 ayant annulé le classement en zone naturelle de la parcelle n°A986. Cette 
parcelle est ainsi reclassée en zone UC. 
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2. Choix de la procédure de modification  
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǊŞǾƛǎŞ 
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 
 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables. 
 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. 
 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a 
pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 
 
5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté ». 
 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ мϲΣ 
нϲΣ оϲΣ пϲ Ŝǘ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 
 
Dès lors, la procédure de modification est utilisée en lieu et place de la procédure de révision. 
 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ 
enquête publique et la modification simplifiée avec mise à disposition. 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
de droit commun, les projets qui ont pour effet :  
 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan.  
 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire. 
 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  
 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
possibilités de construire par la protection d'éléments naturels. 
 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-45 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭ ζ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-41, et 
dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à 
l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être 
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effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a 
uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ». 
/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭŜ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Développement Durables. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ Ǉrojet de modification, de par sa nature, 
ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
20 mars 2019. 
Il est rappelé que cette procédure respecte les dispositions des articles L.153-36 et suivants du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Υ 

- Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  

- Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

όŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ ƻǳ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de Programmation (OAP).  

Les objets de travail de la présente procédure de modification ne rendent pas obligatoire la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ procédé de concertation, qui ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳΦ 

La présente notice constitue une annexe au rapport de présentation du PLU. Y sont développés les 

éléments de méthodes retenus et non retenus pour traiter du premier objet de cette procédure de 

modification. Le règlement modifié, comprenant les règles de stationnements reprises, sera inclut 

dans le dossier technique.   

 

  



Commune de Spéracèdes 

Modification n°1 du PLU ς Notice de Présentation  

 

7 
 

3. Procédure de modification du PLU 
 

- Etape 1 ς Lancement de la procédure 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du maire qui établit le projet de modification. 

 

- Etape 2 ς Elaboration du dossier technique  

Pour réaliser le dossier technique, des échanges seront organisés entre la commune et le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ όǊŞǳƴƛƻƴΣ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ 55¢a ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜΦ Le dossier comprend une notice de présentation où sont indiqués 

les éléments avant et après modification, le règlement, le  plan de zonage, la liste des emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜ 

Verte et Bleue. 

 

- Etape 3 - Elaboration du dossier de cas par cas « ad hoc »  

¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƻȅŜǊ Ł ƭŀ aw!ŜΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǎƻǳǎ н ƳƻƛǎΦ Dans 

le cas présent, la municipalité a choisi de réaliser directement une évaluation environnementale de 

son projet. 

 

- Etape 4 ς ±ƻǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞƭƛōŞǊŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ aw!9Φ 

 

- Etape 5 ς Passage en CDPENAF  

La Commission Départementale devra se prononcer sur les modifications règlementaires en zones 

Agricole et Naturelle. 

 

- Etape 6 - Notification du dossier de modification aux PPA et pǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 

ü Demande de désignation du commissaire enquêteur (CE) 

ü Préparation ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

ü Mesures de publicités 

 

- Etape 7 ς Enquête publique 

Soumission du projet de modification de PLU à enquête publique, qui comprendra : 

ü Le dossier de modification 

ü [ΩŀǾƛǎ des PPA 
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ü [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

ü [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /5t9b!C 

 

- Etape 8 - Clôture de l'enquête par le commissaire enquêteur 

Les observations écrites et orales du commissaire enquêteur ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ όǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

procès-verbal de synthèse), auxquelles des réponses peuvent-y être apportées. Le rapport et les 

conclusions du commissaire enquêteur sont remis м Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ.  

 

- Etape 9  

Possibilité de modification des pièces techniques et graphiques du PLU après enquête pour tenir 

compte des avis joints à l'enquête publique, des observations du public, du rapport et des conclusions 

du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Les modifications ne doivent pas remettre 

en cause l'économie générale du projet, et doivent procéder de l'enquête publique. Le dossier 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŧƛƴŀƭ όŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǊǊşǘύ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΦ  

 

- Etape 10 - CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : 

 

ü Remise Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

ü Rédaction ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

 

- Etape 11 ς ±ƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ par le conseil municipal 

Le PLU est ainsi approuvé et tenu à disposition du public. 
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II. hŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ 

paysager, y compris au sein des espaces urbanisés.  
 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭ όŀǊōǊŜǎΣ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ Ŝǘ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǾƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 

le patrimoine bâti déjà identifié au PLU.  

 

1. Modifications graphiques 
 

L'urbanisation est source d'artificialisation des sols et a un impact sur les dimensions paysagères et 
naturelles du territoire, ou sur le développement des risques. La commune de Spéracèdes dispose 
d'objets environnementaux divers et nombreux. Ils sont le symbole d'une identité territoriale 
particulière et le gage d'un cadre de vie qualitatif, qu'une densification trop importante viendrait 
détériorer. Ces considérations font pleinement sens avec la loi dite « Climat & Résilience » adoptée fin 
août 2021. Ces objets naturels peuvent-être ciblés par des mesures de protections précises, ayant 
comme effet la maîtrise de l'urbanisation, et surtout l'exposition de la population aux risques liés à 
l'écoulement des eaux pluviales όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ. 
 

Liste non exhaustive des actions règlementaires visant à atteindre cet objectif :  

¶ Interdiction ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ŎȅŎƭƻǇŞŜƴƴŜǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ-conforme au 

caractère provençal du site. 

¶ Protection du patrimoine végétal caractéristique de la Provence Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Υ 

restanques, oliviersΣ ŀǊōǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Χ 

¶ Création ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 

¶ Harmonisation de la hauteur des clôtures en secteur dense de centre-ville afin de préserver 

des transparences. 

¶ Équilibrage ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻǾŜƴœŀƭ 

(interdiction des couleurs vives en façade) et le souci de faciliter les projets de la population. 

¶ Modification des règles liées aux constructions (hauteurs, distances aux limites séparatives, 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎύΣ Ŝƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

secteur. 

¶ aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 

piscines et les terrasses. 

 

vǳŀǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ :  

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭƻƴǎΦ 

Ces quatres mesures sont détaillées ci-après.  
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Identification et protection des arbres remarquables et des bosquets 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƳƻōƛƭƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

bosquets. Il prévoit que : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et 

identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 

à assurer leur préservation ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ ώΧϐ η 

 

Définitions : 

Arbre remarquable : 

Arbre remarqué pour ses qualités, qui peuvent varier : son âge, sa rareté, ses dimensions, etc. Il a une 

valeur patrimoniale naturelle, culturelle et/ou paysagère forte.  

La protection des arbres remarquables est mentionnée aux articles L. 151-19 et L. 151-23 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Bosquet : 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ŀǊŜǎΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ŀǊōǊŜǎ ƴƻƴ 

alignés capables ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ in situ, un couvert arboré 

de plus de 40 ҈ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

forestière1. 

 

Méthode : 

Un premier travail d'identification des arbres remarquables et des bosquets par photo-interprétation 

est proposé. Ces objets seront vérifiés sur le terrain et une cartographie des éléments retenus est 

élaborée pour être intégrée au plan de zonage. 

Ces éléments retenus sont présentés ci-dessous. 

  

 
1 Source : inventaire-forestier.ign.fr 



Commune de Spéracèdes 

Modification n°1 du PLU ς Notice de Présentation  

 

11 
 

Arbres remarquables 
 

A1 - Micocoulier de Provence (Celtis australis), au 398 Route de 

Grasse 

Ce micocoulier de Provence est remarquable de part ses 

dimensions. Son isolement et sa cime surplombant la route le 

rend particulièrement visible.  
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A2ς Micocouliers de Provence (Celtis australis), au 3 Traverse 

de Rome 06530 Spéracèdes 

 Situé dans un terrain privé dans le centre du village, la cime 

de ce Micocoulier ressort et surplombe la route.  Il est voisin 

ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƳƛŎƻŎƻǳƭƛŜǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ŎŜ 

point A2. 
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A3 ς Platanes commun (Platanus acerifolia), au 4 

Place Charles de Gaulle 06530 Spéracèdes 

Les platanes sont remarquables par leur taille et 

par leur âge. De plus, ils sont intéressants pour leur 

qualité ornementale sur la place.  
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A4 ς Chêne pédonculé (Quercus robur) au 292 

Chemin de la Madonette 06530 Spéracèdes 

Ce chêne situé dans un terrain privé aurait 150 ans 

selon le propriétaire. Son âge et sa taille font de lui 

un arbre remarquable.  
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A5 ς Chêne pédonculé (Quercus robur) au 332 

Route de Cabris 06530 Spéracèdes 

La taille et la circonférence de cet arbre le 

rendent remarquable.  
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A6 ς Tilleul (Tillia) au 434 Chemin des Basses Molières 

06530 Spéracèdes 

 

La taille et la circonférence de cet arbre le rendent 

remarquable.  
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A7 ς Cyprès de Provence (Cupressus sempervirens), au 263 

Chemin des Basses Molières 06530 Spéracèdes 

 

Cyprès remarquable par sa hauteur et la circonférence de son 

tronc.  
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A8 ς Cyprès de Provence (Cupressus sempervirens) au 

24 Boulevard de la Reinaude 06530 Spéracèdes 

 

Cyprès remarquable par sa hauteur et sa 

circonférence.  
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A9 ς Pin maritime (Pinus pinaster) au 45 Chemin des 

Cigales 06530 Spéracèdes 

 

La taille de cet arbre le rend remarquable.  

   

 

  

  

http://arbres.observatoire-environnement.org/arbres.php?idarbre=15590
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A10 ς Pin maritime (Pinus pinaster) 45 Chemin des 

Cigales 06530 Spéracèdes. 

 

La taille de cet arbre le rend remarquable. 

 

  

  

http://arbres.observatoire-environnement.org/arbres.php?idarbre=15590
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A11 ς Cyprès de Provence (Cupressus sempervirens) au 14 Chemin de Saint-Antoine 06530 

Spéracèdes. 

Arbre remarquable en raison de son âge et de sa taille 

importante.  
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A12 ς Cyprès de Provence (Cupressus sempervirens), au 3 

Route de Saint Cezaire 06530 Spéracèdes 

 

Arbre remarquable en raison de son âge et de sa taille 

importante. Belle perception dans le grand paysage. 
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A13 ς Platanes commun (Platanus acerifolia), au 

1 Traverse de la Mairie 06530 Spéracèdes 

 

Arbres remarquables en raison de leurs âges et de 

leurs tailles importantes. 
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A14 ς Micocoulier de Provence (Celtis australis), au 2 

Boulevard de la Reinaude 06530 Spéracèdes 

Arbre remarquable en raison de son âge et de sa taille 

importante.  
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A15 ς Cyprès de Provence (Cupressus 

sempervirens), au 5 Le Clos Barnier 06530 

Spéracèdes. 

Arbre remarquable en raison de son âge et 

de sa taille importante.  

.ŜƭƭŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

immédiat. 
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A16 ς Cyprès de Provence (Cupressus sempervirens), au 22 Chemin 

Řǳ /ƭƻǎ ŘΩ9ƴǘƻǳǊŜǎ лсрол {ǇŞǊŀŎŝŘŜǎ 

Arbre remarquable en raison de son âge et de sa taille importante.  

.ŜƭƭŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 
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Tableau de synthèse des arbres remarquables : 
 

Identifiant Type Adresse 

A1 Micocoulier de Provence 398 route de Grasse 

A2 Micocouliers de Provence  3 traverse de Rome 

A3 Platanes communs 4 place Charles de Gaulle 

A4 Chêne pédonculé  292 chemin de la Madonette 

A5 Chêne pédonculé  332 route de Cabris 

A6 Tilleul   434 chemin des Basses Molières 

A7 Cyprès de Provence 263 chemin des Basses Molières 

A8 Cyprès de Provence  24 boulevard de la Renaude 

A9 Pin maritime  45 chemin des Cigales 

A10 Pin maritime  Chemin du Claux d'Entoures 

A11 Cyprès de Provence  14 chemin de Saint Antoine 

A12 Cyprès de Provence  3 route de Saint Cézaire 

A13 Platanes commun  1 traverse de la Mairie 

A14 Micocoulier de Provence  2 boulevard de la Renaude 

A15 Cyprès de Provence  5 le Clos Barnier 

A16 Cyprès de Provence  22 chemin du Claux d'Entoures 

 

Ce tableau figure en annexe du règlement. LΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ vient préciser la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ : 

« Les arbres remarquables doivent être entretenus, ainsi que leurs abords. 

¦ƴ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩŀǊōǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ 

interdisant ainsi tout nouveau bâti. [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όōŞǘƻƴΣ ŎƛƳŜƴǘΣ ŜƴǊƻōŞΧύ y 

est interdite. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Il est interdit de les abattre et de les élaguer sauf dans le cadre de leur entretien habituel. 

9ȄŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎƛ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ ¦ƴŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ » 

 

La protection de 10 mètres de diamètre instaurée autour des arbres 

remarquables permet de garantir le maintien du système racinaire et 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩasphyxie des sols. Ce périmètre englobe également la plupart 

des périmètres de houppier (projection au sol à la verticale ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ). 

Un périmètre de protection Ŝǎǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł туΣр ƳчΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ мс 

arbres identifiés, cela représente une superficie totale de 1 256 m². Bien 

ǎƻǳǾŜƴǘΣ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƻǳ des espaces non 

mobilisables pour du nouveau bâti, comme illustré ci-contre.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ arbres remarquables sur les caǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 

PLU est exposé au chapitre VI : bilan des modifications sur les droits à bâtir. 
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Bosquets remarquables 
 

B1ς Bosquet composé principalement de chêne, 

1769 Chemin Etienne Beltrando  

Bosquet éclairci et de taille modeste. 
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B2 ς Bosquet composé principalement de 

chênes et de pins, 8 Chemin de Saint-Antoine  

Ce bosquet est limitrophe à la zone naturelle 

centrale du village.  
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B3 ς Bosquet composé principalement de 

chênesΣ нн /ƘŜƳƛƴ Řǳ /ƭŀǳȄ ŘΩ9ƴǘƻǳǊŜǎ  

 

Ce bosquet est intéressant du fait de sa 

ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΦ 
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B4 ς Bosquet composé principalement de chênes, 

нн /ƘŜƳƛƴ Řǳ /ƭŀǳȄ ŘΩ9ƴǘƻǳǊŜǎ  

Bosquet peu visible et de taille peu importante. 

 

 

  

 

 

 

 

  


























































































































































































































